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dalle contre terre :
chape poncée 80 mm
isolation acoustique 40 mm
isolation thermique 80 mm
radier béton armé 220 mm
lé d'étanchéité
béton de propreté 50 mm

dalle à caisson bois :
chape poncée 80 mm
isolation acoustique 40 mm
panneau 3 plis 24 mm
solive et laine de bois 220 mm
panneau de finition acoustique 40 mm

toiture :
couverture en zing
panneau de support bois 30 mm
sous construction | lame d'air 40 mm
étanchéité
panneau 3 plis 24 mm
solives et laine de bois 260 mm
pare-vapeur
panneau de finition acoustique 40 mm

u n e  div er s i t é  d ’ e s p a c e s  et  u n e  c o m p l é m e n t ar i t é  d ’ u s a g e s
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la frange boisée

le parvis

le parc

le parking paysager

Espaces majeurs

1.
2.
3.
4.
5.

Programme

6.
7.
8.
9.

boucle principale

Parcours

réseau de cheminements

La terrasse du Cèdre
La terrasse de la crèche
Le jardin de la crèche
Le potager de Cologny
La place de jeux du verger

La place de jeu du Manoir
La placette de la Louchette
La place de jeu de la Louchette

Le jeu de boules

le bassin biotope

Surfaces végétales (75%)

parvis jardiné / arbustes, vivaces

prairie extensive

potager

sous-bois / arbustes

boucle principale / enrobé grenaillé

allée et parvis historique / pavés joints ouverts

parking paysager, terrasses et cheminements secondaires / gravier stabilisé

place de jeux / copeaux de bois

place de travail pompier/urgence

Surfaces minérales (18%)

bassin biotope, noues

sens d’écoulement des eaux de surface

Gestion des eaux

arbre à abattre (compensé)

arbre patrimoine maintenu

frange boisée

arbre à moyen et grand développement à planter

cépée remontée à planter
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Une extension intégrée

La crèche  est confirmée par son implantat ion dans  la dépendance  existante,  mais  un

travail  fin sur sa volumétrie permet  désormais  d’intégrer le programme demandé  tout en

révélant  le bât iment  dans  son essence.

Une  extension délicatement  insérée dans  le talus existant permet  de réaliser  les travaux

sans entraver la substance historique de la bâtisse.  Cette partie du bât iment  est ainsi

mise en valeur  et exprime franchement  l’extension dans  une expression similaire  à celle

du pavillon.

Depuis  l’entrée, un hall  polyvalent  accueille  le nouvel  escalier  et le nouvel  ascenseur

donnant  accès  à l’ensemble  des niveaux.  Cet espace  devient  ainsi  le pivot de la vie

sociale  de la maison.  Les espaces  de vie sont répartis sur les trois niveaux.  Le jardin  se

déploie  devant  l’unité de vie au rez inferieur en dialoguant  avec cette dernière.

Une expression architecturale qui dialogue entre patrimoine et modernité

Hormis  un sous-sol  partiel  en béton pour  le pavillon,  la totalité de la structure de ce

dernier  et de son enveloppe est en bois avec des portées réduites permettant

l’approvisionnement  local  de ce matériau.  Des  poteaux carrés supportent  des dalles  en

bois massif.  Les façades  ossaturées présentent  une alternance de travées pleines

bardées  de panneaux  en bois et de travées vitrées permettant un rapport visuel

généreux  avec le parc.  Des  volets pliants assurent  la protection solaire et quand  ils sont

fermés donnent  un aspect  unitaire à tout le pavillon.

Pour la dépendance,  l’extension reprend le langage  architectural  des  façades  du

pavillon avec le même  bardage  en bois plissé donnant  une lecture unitaire au projet

global  qui  vu du parc encadre  et met  en valeur  la maison  de maitres.  Sur la façade sud

on retrouve la lecture originelle  du pignon  de la dépendance  en assumant  clairement  le

dialogue  avec l’extension (ancienne  et nouvelle).

Le bardage  et les volets en bois sont agrémentés  d’un motif  qui  donne  son identité aux

façades  avec un ancrage  fort dans  le lieu.  En effet, un motif  en creux pour  le bardage  et

ajouré pour  les volets se dessine  en s’inspirant  directement  des écailles  qui  structurent

les cônes  du grand  cèdre.

La teinte claire des façades  en bois dialogue,  dans  sa tonalité vert tendre,  autant  avec la

richesse végétale  du parc qu’avec les éléments  en bois existants que  ce soit dans  la

demeure  patricienne ou encore avec la dépendance  .

Une approche décarbonée au maximum

Que ce soit  pour  la rénovation de la maison  de maitres,  sa dépendance  ou la

construction du nouveau  pavillon,  l’approche proposée s’inscrit  dans  une vision durable

de la construct ion.

Les matériaux biosourcés issus de la biomasse  sont privilégiés pour  l’emploi  des

éléments  constructifs (filière bois)  ainsi  que  de l’isolation.

Au niveau énergét ique et du confort  des  bâtiments,  une approche low tech est proposée.

La mise en place  de sondes  géothermiques  pour  la production de chaleur  (centralisée

pour les trois bâtiments)  et disposées  sous le parking paysager  avec une pac eau-eau

permet de tendre vers une autonomie  d’approvisionnement  énergét ique (que  des

panneaux  solaires sur les toits de la crèche et du pavillon viennent  compléter).  La

ventilation peut  se faire de manière  naturelle  grâce à des réglettes hygroréglables

associées  aux cadres  de fenêtres ou à leurs embrasures.

La gestion des eaux  de pluies  de toiture et du site se fait par  la récupération et

l’infiltration dans  le sol de manière  intégrée aux aménagements  extérieurs mais

également  aux dispositifs  de pieds  de façades  pour  le nouveau  pavillon et l’extension de

la dépendance.  Cette gestion sur site permet  de s’affranchir  de la création d’un réseau

d’évacuat ion  des eaux  claires et de leur  rejet dans  les collecteurs  publics.

En conclusion,  notre proposit ion cherche  à faire dialoguer  avec finesse et retenue la

mise en valeur  du parc et de son patrimoine qu’il  soit  bâti  ou arboré.  Les interventions

paysagères  et construites qu’elles  soient  nouvelles  ou liées à l’existant s’inscrivent dans

une vision durable  et responsable  du territoire en offrant de nouveaux usages  à

l’ensemble  des  habitants  et usagers  de Cologny.

Un parc public  à l’échelle communale  et orienté vers le grand paysage

L’acquisit ion du site des Fours par la commune,  permet  d’inscrire son parc dans  un
réseau d’espaces  publics  structurants jouissant  d’une qualité  patrimoniale  manifeste.
L’ensemble du site est ponctué de vues part icipant  à la qualité  des parcours (place  du
Temple,  parvis de la Salle  communale).

Un parc patrimoine

Le projet compose  avec un maillage  paysager  historique qu’il  préserve et qu’il  complète
avec une palette végétale  adaptée  à l’évolution climat ique.  Il  reconnait  et met  en valeur
les marqueurs  témoins des anciennes  campagnes  (Cèdre,  Pins,  Marronnier,  Tilleul,  etc).

Un parc inclusif

Le projet met  l’accent  sur la complémentarité  d’usages  à l’échelle  communale  et tient
compte des équipements  existants et à venir  (Site de la Louchette,  Place  du Manoir,
Potager  de Cologny  Extension de l’école  du Manoir,...).  Il  accueille  de nouveaux  usages
tels qu’un  jardin  de crèche,  des terrasses et une aire de jeu.  Le tout est relié par un
réseau de cheminements  hiérarchisés qui  s’inscrit  et complète  l’existant,  permettant
d’assurer  une  perméabilité  à l’échelle  communale.

Cinq espaces  majeurs  sont identif iés:  le parking paysager,  la frange boisée,  le parvis,  le
parc et le biotope.
Le parking paysager  devient  le nouveau  lieu d’accueil  et d’entrée du parc.  Son ambiance
naturelle  témoigne de son passé de biotope et d’une adaptat ion  forte au changement
climat ique.  Le projet reconnait  la frange boisée  historique qu’il  préserve et valorise.  Le
grand parvis  qui  relie les bâtiments existants et nouveaux  devient  un lieu d’accueil  et de
distribution,  ponctués  d’arbres solitaires aux f loraisons et ports singuliers  (Cèdre,
Magnolia).
Une  grande  terrasse animée  se dessine  autour du grand cèdre et offre un belvédère
except ionnel.
Le projet reconnait  l’allée historique en pavés et l’accompagne  de massifs  de sous-bois
et de vivaces lui  conférant  une ambiance  végétale  teintée et accueillante.
La grande  prairie,  les jardins  potagers et le verger sont conservés et composent  le parc

en respectant  la topographie  existante.
Le bassin biotope , relocalisé  en point  bas de la parcelle,  constitue à la fois l’organe de
rétention des eaux  de la parcelle  et une réserve biologique  riche.

Un patrimoine arboré remarquable

Le «site des Fours» constitue un poumon  vert remarquable  pour  la ville avec un

patrimoine arboré existant qui  a globalement  atteint sa maturité et qu’il  s’agit  de

protéger, soigner  et renouveler.  Un soin part iculier  sera apporté aux sujets majeurs

(décompactage,  amendement ,  tailles et sécurisat ion du houppier).

Pour des raisons sanitaires,  programmat iques  et techniques,  un certain nombre d’arbres

devront être abattus (29 sujets).  Le projet propose de replanter  l’ensemble  des

compensat ions  sur site.

Un parc étagé et une gestion sur le long terme

Dans  le parking paysager,  des  arbres tiges à moyen et grand développement

accompagnés  de cépées  remontées prennent  racines.  Les essences  sont mélangées  et

adaptées  à des condit ions  variables,  témoins d’une gestion des eaux  à ciel  ouvert

(Saules,  Aulnes,  Peupliers,  Bouleaux).  A l’instar du parc historique et de ses sujets

remarquables,  un Orme champêtre  prend place  au centre du parking et devient  le repère

de la nouvelle  entrée.

Le projet propose de revitaliser la frange boisée en retrouvant une lisière étagée et en

adoptant  une gestion différenciée.  Les grands  arbres majestueux et les arbres-habitats

sont conservés,  les arbres de lumières  sont privilégiés et accompagnés  d’une strate

arbustive d’essences  indigènes  (troène, viorne,  cornouiller,  sureau rouge,  aubépine,

églantier,  nerprun,  ...).  Afin de favoriser le développement  et le déplacement  de la petite

faune,  une mult itude de petites structures différentes (bois  morts en troncs, amas  de

branches,  tas de pierre et gouille)  seront présentes dans  la frange boisée.  Enfin,  un

ourlet  herbacé vient compléter  le système étagé et fait la transition avec la prairie

fauchée.

Ailleurs,  quelques  arbres solitaires aux  f loraisons et ports singuliers  viennent

accompagner  l’arborisation remarquable  existante.  Ensemble,  ils ponctuent  le site et

identif ient  les espaces  et les bâtiments (le Magnolia  et le Laurier sauce  de la crèche,  le

Cyprès de Provence et le Cèdre de la maison  de village,  les Cèdres et Magnolia  du

pavillon,  le Noyer  du potager,  le Cyprès chauve  du biotope).

Un parc perméable

Le projet reconnait  l’allée historique en pavé joints vivants qui  définit  les parvis des 2

bâtiments existants.  La terrasse du Cèdre est en gravier stabilisé offrant de bonnes

condit ions  de sol pour  l’arbre et permettant des usages  de place  (terrasse, évènement).  

Pour  des raisons de circulat ion,  de cohabitat ion  et de confort,  la traversée principale  du

parc reliant  le haut  et le bas de Cologny  est revêtue d’un enrobé finition grenaillée.  Le

parking et les cheminements  secondaires  sont quant  à eux en gravier stabilisé.

Les véhicules  d’urgence accèdent  au droit  de chaque  bât iment  via l’allée historique ou le

parking.

L’ensemble des eaux  de surfaces sont renvoyées dans  les surfaces perméables  et

l’exédent  est rejeté dans  les organes  de rétention (noues  du parking et biotope)  puis  in

fine dans  le réseau.

Une nouvelle constellation

Le disposit if  bâti  renforce et accompagne  la vision paysagère.  Le parvis de la maison  de

maitres se prolonge au sud et au nord afin d’offrir un espace  de référence distribuant

l’ensemble  des bâtiments.  Un nouveau  pavillon s’implante ainsi  dans  la continuité  des

édif ices existants et dans  le respect  de l’arborisation présente.  Ce bât iment  devenant

ainsi  la troisième étoile de cette nouvelle  constellat ion,  compose  avec la maison  de

maitres un nouvel  ensemble  qui  s’articule autour du cèdre et d’une nouvelle  terrasse

ouverte sur la prairie et le grand paysage.

Depuis  le parvis,  le concept  de circulat ion en boucle  autour de la prairie est maintenu,

mais  la perméabilité  spatiale  et visuelle  est désormais  augmentée.  Pour cela,  l’escalier

d’accès  au parc se dissocie  du pavillon et la rampe s’intègre dans  un disposit if  paysager

de gradins  contemplat ifs  ouverts sur la prairie.

Un pavillon dans le parc

L’organisation de ce bâtiment,  qui  comprend  le programme parascolaire  est affinée et

précisée.  Le gabarit  et l’implantat ion de la construction sont travaillés de manière  à

laisser  la maison  de maitres régner  sur le site et dégager  les vues vers le sud.  Le pavillon

permet de créer de nouveaux  liens entre le parvis où se situent réfectoire et cuisine

scolaire  (aisément  accessibles  pour  les livraisons et distributions de repas),  et le niveau

inférieur ouvert sur la prairie où se trouve la salle  polyvalente.  A l’étage prennent  place

les salles  d’activités.  Grâce à sa structure légère et sa façade en bois,  l’édif ice proposé a

un impact  minimal  sur le sol et l’environnement  (le sous-sol  a notamment  été réduit  de

sorte à respecter le système racinaire  du cèdre).  Par ailleurs,  les espaces  de vie

largement  ouverts sur le paysage sont distribués depuis  un noyau central  assurant  à la

fois cloisonnement  et flexibilité au programme.

Un patrimoine valorisé

Dans  la maison  de maî tres, malgré  les doutes émis,  l’emplacement  de l’ascenseur  est

confirmé : sa localisat ion  permet  en effet une distribution opt imale  de tous les locaux  en

touchant  le moins  possible  à la substance historique du bâti.  Le programme de la maison

de village  est lui  aussi  affiné et grâce à une relocalisat ion de certains locaux  assorti  d’un

travail  fin de remodelage  de l’étage des combles,  il offre désormais  une salle  de

spectacle  fonct ionnelle  et aux grandes  qualités  spatiales.  Grâce  au jour zénithal  existant

mais  révélé,  l’escalier  principal  bénéficie  d’une belle  lumière  naturelle  qui  confère une

forte identité à cet  espace  majeur  de distribution.

1. 2. 3.

Le cèdre de l'Atlas

1. cône

2. aiguille

3. écaille

un  p ar c  p at r i mo i ne  à  pr ot éger ,  à  v alor is er  et  à  r e no uv e l e r sol  et  p e r m é ab i l i t é
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c o u p e  g é n é r a l e  A A ,  1: 2 0 0

é lév at io n  oues t ,  1: 2 0 0

r e z - d e - c h a u s s é e  s upér ieur ,  par v is ,   1: 2 0 0
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_ espace activités maison de quartier 
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24
ch. / san.

10.8 m 2

23, 27espace de vie, k.

57.8 m 2

22
san.3.0 m 2

50
salle activités41.2 m2

49
salle activités41.2 m2

47
salle activités25.0 m2

42
local équipe15.1 m2

41
bureau

11.7 m2

48
salle activités34.1 m2

MAISON DE VILLAGE
étage

SP: 288.3 m2

balcon
23.8 m2

26
chambre 1

15.4 m 2

25
chambre 2

15.2 m 2

galerie19.9 m 2

67
salle d'activités

88.1 m 2

68
salle d'activités

86.8 m 2

69
salle d'activités

77.1 m 2

72, 73bureau, vestiaire personnel

41.3 m 2

_ salles d'activités m
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_ unité de vie 3

21

CRECHE MULTI-ÂGES

combles
SP: 166.1 m 2
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sanitaires18.4 m2
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3.0 m 2
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3.2 m 2
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4.3 m 2

ACCUEIL PARASCOLAIRE

étageSP: 374.1 m 2

p av i l lo n,  f a ç a d e  no r d,  1: 2 0 0

é lév at io n  s ud- o ue s t ,  1: 2 0 0

p r e m i e r  é t age ,  1: 2 0 0
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_ salle de spectacle

46
salle spectacle115.3 m2
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régie

18.1 m2

45
salle jeunesse34.3 m2

MAISON DE VILLAGE
combles

SP: 276.6 m2

39
san.

9.3 m2
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san.

8.0 m2

cèdre de l'Atlas

cyprès de Provence

tilleul

chêne vert

TN

la terrasse
du Cèdre
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entrée crèche

entrée maison de maître

magnolia à grandes fleurs

+453.14

+455.91

+459.82

+463.25

+467.68
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tulipier de Virginie

TN

la prairie le bassin
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la terrasse
du cèdre
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c o u p e  t r ans v er s ale  m a i s o n  de  maî t r e,  1: 2 0 0

é lév at io n  est ,  1: 2 0 0

d e u x i è m e  é t age  et  t oit ur es ,  1: 2 0 0
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